
Quelles mesures l’employeur doit-il prendre pour protéger la santé de ses 

salariés face au virus ?

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 Mesures générales pour les personnels navigants : 

 Mettre à disposition des installations sanitaires pour le lavage des mains avant chaque vol, 

 Mettre à disposition du gel hydro alcoolique au niveau du poste de travail et en quantité suffisante 

avant chaque vol pour que les personnels navigants puissent se nettoyer les mains régulièrement, 

 Mise à disposition si possible de masques de protection lorsque la distance réglementaire entre les 

individus ne peut pas être respectée, 

 Les personnels navigants devront prendre leur température au moins deux fois par jour et signaler 

à la direction tout signe d’infection, 

 Mettre à disposition des vestiaires avec double compartiment afin d’éviter le contact entre les 

vêtements de travail et les vêtements personnels. 

 Concernant le nettoyage et la décontamination du cockpit et de la cabine, ainsi que l’élimination des 

déchets, se référer aux préconisations des constructeurs et des autorités sanitaires. 

 

Mesures spécifiques pour le cockpit : 

 Ventiler le cockpit de l’aéronef au sol après le nettoyage et la décontamination, 

 Lors des opérations d’assistance en escale, mise en place de procédures inhérentes à la co-activité 

entre la compagnie aérienne et ses sous-traitants afin d’éviter toute entrée du personnel 

d’assistance dans le cockpit, 

 Dans le cockpit, qui est une zone de travail confinée ne permettant pas le respect de la distance d’un 

mètre entre les salariés, mettre à disposition des PNT des masques de protection,  

 Mettre à disposition des PNT des bonnettes de protection pour micros, 

 Eviter au maximum l’appariement des équipages, pour ralentir le risque de propagation du virus au 

sein de la population navigante, à défaut de test de dépistage. 

 

Vous êtes, par ailleurs, invités à prendre connaissance du document publié par l’agence européenne 

de sécurité de l’aviation civile (EASA) fournissant des recommandations opérationnelles pour faire 

face à la pandémie COVID-19 : Guidance on Management of Crew Members in relation to SARS- COV-

2 Pandemic (26/03/2020) 

 


